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Objet : Animations pédagogiques 2013/2014 

Circon’script sera ouvert dès demain 5/11/2013 à 8h. 

Comme annoncé lors des réunions de directeurs, cette année est une année transitoire 
avant que ne se développe pleinement la formation à distance. Vous élaborerez votre 
calendrier de la manière suivante : 

• Pour tous les enseignants, priorité donnée à l’organisation du temps scolaire, la 
semaine à 4,5 jours et le PEDT : 6h (en fonction des dates prévues avec les 
mairies et/ou en conseil de maîtres).(Pour cela, pas d’inscription)  

• 3h seront consacrées à la lecture et l’analyse de la proposition de nouveaux 
programmes, le moment venu. 

• 3h dans le cadre de la commission de liaison école collège pour les CM2. 

• 1 module obligatoire de 6h pour les enseignants du cycle 1 « Enseigner en 
cycle 1 », incluant ou non la participation au congrès AGEEM en qualité 
d’exposant. Je rappelle que la participation au congrès est soumise à une 
adhésion individuelle à l’AGEEM. Renseignez-vous auprès de l’association. 3h 
supplémentaires pourront être comptabilisées. 

• 1 module obligatoire de 6h pour les enseignants du cycle 2 et 3 « Pratiques de 
classe, postures pédagogiques ». 

• 3h seront consacrées, selon les cas, au suivi des projets de liaison 
école/collège en cours. 

• 3h de participation à la préparation ou au suivi des activités EPS. 

• Les écoles expérimentant l’ENT Aliénor se voient octroyer 9h. 

• Un module de Formation à distance de 3h sera expérimenté. 

Des choix variés sont répertoriés dans le cadre de l’inter-circonscription. 

S’ils apparaissent comme obligatoires, les modules « Enseigner en cycle1 et 
« Pratiques de classe, postures pédagogiques » sont décomposés en 3 fois 2h. Ils 
s’adressent prioritairement à ceux qui ne complètent pas les 18h et peuvent n’être 
effectués que partiellement. 

Je compte, comme toujours, sur votre professionnalisme pour établir au plus près de 
vos besoins et avec la rigueur nécessaire votre programme d’animation. 

  

        
 

Daniel BORDENAVE 
IEN Pau Sud 

    

Pau, le 4/11/2013 
L’inspecteur de l’éducation nationale 
A  
Mesdames et messieurs les enseignants 
Mesdames et messieurs les enseignants du RASED 
Mesdames et messieurs les remplaçants  
s/c de mesdames les directrices et messieurs les directeurs 


